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Samedi 20 Job i f t t S 
IliWri m futlir: 

Noos avons donné Ici 
même un compte-iendu 
détaillé des travaux dn 
XIV» Congre» National 

de l'A. C. des employés ans P. T. T.. qui s'est 
tenu récemment à L'Ile. 

Notre excellent collaborateur G. Desmon» a 
commenté comme U convenait ces intéres
santes assises l'une des plue prospères et des 
plus anciennes organisations corporatives 
d'employée de l'Etat. 

Le tait capital qui domina ce Congrès fut 
la discussion sur le relèvement des traitements 
des postiers. 

Depuis longtemps, la Chambre s'était mon
trée unanimement favorable à cette réforme 
Équitable et urgente. 

Mais le Sénat opposait son « veto ». ^ 
Malgré les efforts d'hommes politiques com

me M. Malvy, la Haute-Assemblée entendait 
maintenir les modestes et iévoués fonction
naires des P T. T. à la portion congrue, et 
rester sourde à leurs légitimes protestations. 

De guerre lasse, le Congrès de Lille, a bout 
dç patience, a rompu les chiens. 

Il s'est souvenu d'une tactique qui, récem
ment, avait parfaitement réussi aux mineurs, 
a propos des dérogations a la loi de huit heu
res, et, Jans une séance qui fit quelque bruit, 
adopta" un ordre du jour ainsi conçu : 

• Le Congrès déclare que le projet présenté 
par le Gouvernement, accepté à titre transac
tionnel par le personnel et voté, à l'unanimité, 
par la Chambre des Députés, constitue la der. 
nière concession. 

. Estime que la conversation est terminée, 
qu'il faut maintenant réaliser, il donne man
dat au Conseil d'aimlnistration de préparer 
. l'action décisive » qu'imposerait l'échec de 
la revendication ». 

On dit même qu'en comité secret les pos
tiers avaient pris des résolutions plus nettes 
encore, et fixé jour et heure pour cette « ac 
tion décisive ., seule «apable de faire accep
ter par le Sénat lo vote unanime le la Cham
bre. 

Ces messieurs du Luxembourg ont-ils fini 
par comprendre T 

11 y a tout lieu de le croire puisque, hier 
soir, leur commission des finances prenait 
une décision que nous reproduisons ci-des
sous, et revenant sur son vote intransigeant, 
se ralliait aux conclusions de la Chambre, ac
cordant ainsi satisfaction aux employés 'les 
P. T. T. 

Nouvelle preuve, après celle donnée par les 
Vieux Syndicats Je Mineurs, qu'une action 
corporative, a la fois sage et énergique, peut 
(sise plus pour le saccee de revendications 
('•conoDiiques raisonnables que tous les hurle
ments démagogiques des • possédés » •lu syn
dicalisme révolutionnaire.' 

Bravo, les postiers 1 * • ** 
Voici le texlc ollicicl du compte-rendu ana-

lyllque de la Commission des Finances au 
Sénat. 

On sait nue iarnais la liante-Assemblée ne va 
<> rencontre des décisions prises par cette grande 
Commission : 

Paris, 19 juin — La commission des fi
nances, après audition de M. Gaston Thom
son, ministre du commerce, appuyé par M 
Emile Dupont, rapporteur du budget des 
postes et télégraphes, a décidé de revenir 
sur son vote de la fin du mois de mars der 
nier et d'accepter la réalisation, à partir 
du 1er décembre prochain, de la troisième 
série du programme général d'amélioration 
en» faveur du personnel des P. T. T. adopte 
par le Parlement en 1913 

L'accord entre la commission des finan
ces du Sénat et la Chambre est donc établi 
sur ce point, ft si le Sénat suit sa commis
sion, la totalité du programme qui compor
tait une dépense de 30 millions sera réali
sée complètement en quatre ans. 

L'n premier crédit de six millions a été 
inscrit nu budget de 1913. Six millions sont 
prévus pour 1914. Le budget de 1915 suppor
tera une charge de 12 millions, et une der
nière somme de six millions sera comprise 
dans le budget de 1916. 

La commission des finances a nommé 
vice-présidents, en remplacement de M. An
toine Perrier, décédé, et Gauthier, devenu 
minisire, MM. de Selves et Chautemps. 

CHOSES A AUTRES 

La pluie et le beau temps 
Pour un orage, ce fut un magnifique 

orage, tous les Parisiens vous le diront. 
Il y en a un gui m'écrit ce matin même : 
u Je n'aurais jamais cru que le ciel put en 
quelques heures déverser tant d'eau sur 
notre vallée de larmes. Trente litres au 
mètre carré ! Nous ne sommes pas près de 
mourir de soif I » 

Mat* ce qu'il y a de plus curieux, c'est 
que le baromètre est resté absolument indif
férent à cette perturbation atmosphérique. 
Il indiquait le beau temps ; il n'a pas voulu 
en démordre. Son aiguille n'a pas bougé. 
Est-ce que' nous allons être dans la péni
ble obligation d'enregistrer la faillite du 
baromètre. 

Ne le faisons pas encore. U ne faut ja
mais se presser. Constatons simplement dès 
aujourd'hui que cet oubli du baromètre 
constitue une excuse des plus sérieuses, 
pour la météorologie qui te trompe si sou
vent. « Rien, disent les notes des observa
toires, ne pouvait faire prévor l'orage du 
15 juin. » nien, c'est-à-dire pas même le ba 
romàtre. Et il faut ajouter ; pas même le 
proverbe. Car, ces Jours-ci, à propos de la 
saint Médard. qui avait été copieusement 
arrosée, on avait constaté avec empresse-
ment que saint Barnabe, ayant tout arran
gé, l'été pourrait bien ne pas être plus hu
mide que de raison. Or, deux jours après la 
saint Barnabe, c'est le déluge. Ainsi ni les 
météorologistes, ni le baromètre, ni les pro
verbes.: A qui donc se fier T 

Il y a, en Amérique, un prix de je ne 
sais plus combien de millions de dollars 
d la disposition du mortel gui prédira la 
pluie et le beau temps au moins un mois 
à l'avance. Ce prix sera-t-il jamais gagner 
Je renonce à le croire. J'y renonce d'au
tant plut facilement que je peux signaler 
narallèlèrnent à roubli du baromètre dont 
(cul U monde saris, «m autre tmUi dont 

Î
personne, et pour cause, n'a parlé. Cest ce 
ui du merle que possède mon voisin le 

cordonnier. Cet intéressant animal {c'est le 
merle que je désigna), patte pour siffler 
toutes les fois que la pluie c*i proche. Or, 
l'autre jour, au témoignage de son proprié
taire, il s'est tenu tranquille, comme s'il es
pérait le temps sec. Il s'est trompé avec les 
météorologistes, les proverbes et le baro
mètre. Ah l le vilain merle t 

Et qu'ils sont donc sages les gens qui, 
lorsqu'on leur demande s'il fera beau ou 
s'il pleuvra, qu'ils sont donc sages de ré
pondre avec modestie : « Nous vous dirons 
ça demain t » GRIFF. 

CHRONIQUE 

LE POT DÊIOUTARDE 
LU scène se passe au Tribunal de CourviEe-

sur-OlivetOe (Bouches-du-Tairn). 
Poursuivi pour coups et blessures, le pré

venu TrimouMères s'explique en ces termes : 
— Summunéraine des contributions indirec

tes, célibataire et séparé momentanément de 
ma faimiilie par mes fonctions, je prenais repas 
au restaurant du « Citron-d'Or », à la table 
d'hôte, 75 francs par mois, compris le café. 
Pour oa prix-dà, natureffliament, on ne vous 
donne pas à tous les repas des dindes truf
fées. 

M. le Président. — Passez... tous ces détails 
sont sruioerfjus et n'ont aucun rapport avec 
ies GOUBS oui vous sont reprochés. 

Trimouàllères. — Mais je vous demande 
bien pardon, M. le Président, le rapport e»t 
des p*»s étroits. 

M. !e Président. — Continuez donc ! 
Trimouililères. — Parmi les autres pension

naires du « Citron-d'Or » se trouvait un cer
tain Tartecuite, un vieux clerc d'avoué, aussi 
laid que désagréable. Avec le sieur Tairtecui-
te .pas moyen d'échanger une parole polie ! 
Et voyez ma guigne, lie hasard m'avait placé 
iuste à côté de lui '. 

M. le Président. — Ce n'était pas une rai
son pour te frapper comme vous l'avez fait. 

Trirnouiiières. — Aussi n'est-ce pas pour 
cela non plus que lia. querelle a éclaté. C'est 
à cause de la moutarde. M. Tartecuite est 
erourmand. Assurément, c'est son droit, mais 
qu<and on paie 75 francs par mois... 

M. le Président, interrompant. — Vous l'a
vez déjà dit. 

Tartecuite. — Voilà son genre de conversa
tion ! Et îfl aurait voulu que je causasse avec 
lui et que je l'écoutasse '. Quelle pitié '. 

Trimouillères. — Laissez-moi donc tnan-
ouille avec vos imparfaits du subjonctif ! Je 
suis plus calé que vous en orthographe ! 
(Tartecuite hausse dédaigneusement les épau
les). 

M. le Président. — Au fait, je vous prie. 
Trimouillères. — J'y viens... Un jour, ce 

monsieur se plaignit qu'on ne lui donnait pas 
de cornichon pour manger le veau froid... 

M. le Président. — je croyais que c'était 
de moutarde qu'il s Vagissait ? 

TnBMMuSUaes. — Attendes ! H «vait *pM» 
troohé la bonne en lui disant : c Je voudrais 
oue vous me donniez des cornichons ». 

Tairteotnfte. -— Nen. 
TrirnouMlères. — Comment non ? 
Tartecuite. — Je lui ai dit : t Je voudrais 

oue vous me <i donnassiez » des cornichons ». 
Trimouillères, haussant tes épaules à son 

tour. — Si vous voulez ! 
Tartecuite. — Je le veux essentiellement ' 
Trimouillères. — Les cornichons ne venant 

Das. M. Tartecuiite les réclama de nouveau 
— toujours à l'imparfait du subjonctif — 
mais il Veut pais plus de succès. « Y a pas 
de cornichons, monsieur », dit la servante, 
t C'est bien, répondit M. Tartecuite d'un 
voix tragique : j'en achèterai 1 > Je crus pou
voir me permettre une plaisanterie pour lier 
conversation avec mon voisin et je lui dis, 
faisant alflusion aux cornichons : « Vous n'êtes 
pas dans votre assiette, aujourd'hui ! » 

Tartecurte. — C'était spirituel et poli !... 
Trimouillères. — Je croyais qu'il! allait rire. 

Pas du tout ! H se fâcha et me dit : Mêlez-vous 
de oe qui vous regarde! » Puis il rappelle la 
bonne et lui demande de la moutarde. « Mais, 
monsieur, dit cette fille, il y en a sur la table, 
devant vous ! » 

Alors voilà M. Tartecuite qui éclate : 
Ça, de ki moutarde ! Cette infecte pâte noi

râtre ! Mais je voudrais que vous la jetassiez 
r>ar la fenêtre ou que vous la déposassiez sur 
le fumier ! Je veux de la moutarde ! » 

Tartecuite. — Parfaitement ! Voilà cette 
fois mes pa-oies parfaitement ruipportées en 
un fronçais graimmafcicai. 

Trimouillères. — Naturellement, la bonne 
alla chercher un sou de moutarde chez l'épi-
cière d'à côté. Vous comprenez que pour 75 
francs, café compris, on ne peut pas... 

M. le Président. — Oui, oui, c'est entendu. 
TrimouiUèPes. — M. Tartecuite finit par 

comprendre que pour satisfaite 6a gourman
dise il devait mettre la main à la poche. Le 
lendemain, il arriva avec un pot de moutarde 
dont il avait fait l'acquisition. Après avoir 
soigneusement fait tomber la cire, mon Tar
tecuite veut enlever le bouchon. Il ouvre soi 
couteau et enfonce la lame., mais avec tant 
de force, qu'il enfonce la rondelle de liège dans 
le. oot et me fait sauter un jet de moutarde à 
la figure. Tous les pensionnaires se tordaient. 

M. le Président, ironique. — Evidemment . 
la moutarde vous est montée au nez 1 

Trimouillères. — Comme vous dites ! J'avais 
d'ailleurs mon plastron aspergé et une cra
vate toute neuve constellée de taches de mou
tarde ! J'étais justement invité à passer la soi
rée en ville chez des gens très bien... dont la 
fille est encore mieux... J'entrevoyais la pos
sibilité de demander la demoiselle en maria-
«e... Vous comprendrez qu'il y avait de quoi 
être en colère! M Tartecuite roulait des yeux 
de merlan frit et restait sans bouger. Je lui 
dis : « Eh bien, qu'est-ce que vous attendez 
pour m'enlever ça? Reprenez votre moutarde, 
ie n'en ai pas besoin ! — Moi non plus ! me 
îéoond Tartecuite, je ne voudrais plus la man-
«rer. maintenant ! » Alors, tes rires redoublent. 
Je m'écrie : c C'est ce que nous allons voir, 
monsieur! » Et, me levant, je me penche sur 
Tartecuite et je lui frotte la figure avec mon 
plastron. Il ne riait plus, il criait comme un 
veau qu'on égorge !, 

Tartecuite — Je craignais en effet que vous 
ne m'assassinassiez !... 

M. le Président. — Vous a-t-il porté des 
coups de poing? 

Tartecuite. — Je n'en sais rien ! Je n'y 
voyais pins clair, j'étais aveuglé par la mou
tarde!... 

Le tribunal, estimant que la patience de 
Trimouillères s été soumise à une rude épreu
ve, ne le condamne qu'à 16 francs d'amende, 
avec sursis. 

Trimouillères. — Le Ciel me préserve d'être 
assis, dorénavant, à côté d'un amateur de 
moutarde 1 

Michel NOUR, 

Les Frères à barbette et 
les calotîns belges poursuivis 

pour fraudes électorales 
Devant le Tribunal Correctionnel de Lille, hier, ont comparu 

les petits frères Gallet et Declœdt et les pieux typos tour-
naisiens Kain et Vilain. - Audience fertile en incidents très 
édifiants. - Jugement à jeudi prochain. 

Enfin, ils y viennent ! 
Vous nappelez-vcrns les raiMeriies, les bro

cards par quoi tes journaux de droite accueil
laient nos révéiaitianis sur te fonctionnement 
des bureaux électoraux connexes de la Maire 
et du Nouveau-Lille? 

Et tes dédaigneux commentaires à l'adresse 
du « Réveil du Nord » parce que nous» CTWW 
eu l'insigne audace de prétendre que la MunS- * 
cioalité de LiHHe et ses services électoraux de
vaient être rendus responsables des fraudes, 
des faux, des manoeuvres inqualifiables des
tinés à fausser tes volontés du suffrage uni
versel? 

(( Fraudée isolées, peut-être, disaient-iis, 
» fautes individuelles die partisans qui, obéis-
» san>t au seatiment si respectable d'indigna-
» tion contre un gouvenniement de secrari^mc 
» spoliateur, avaient cru pouvoir 6e substituer 
» à des citoyens français indignement exilés, 
1 Dour exercer le droit de vote à leur place ! » 

Nous v:>ici loin de compte! 
MM. Bènauil/d, le maître-fraudeur du Nou

veau-Lille, adjoint au maire délégué aux élec
tions par son ami Charles DeiesaMe, et son 
complice Bililaert, truqueur salarié opérant 
oour le comDte durlit Bin«ru.îd, sont inculpés 
de fraudes électorales par M. le juge Gobert 
et seront entendus à ce titre aujourd'hui matin 
au Parais de Justice de LiMie. 

Ce qu'il v a de plus rigolo c'est que c'est 
1' <i Echo du Nord » d'hier soir, à qui ce» 
messieurs n'ont pas de confidences à refuser, 
oui nous a transmis la bonne nouvelle. 

Voici en quels termes : 
SOLS CE TITRE : M. BINAULD, ADJOINT AU 

MAIRE. ET M. BILLIAERT, SOUS-CHEF DU 
BUREAU DES ÉLECTIONS, SERONT ElNlEN-
DUS. SAMEDI, COMME INCULPES. 

Voici d'abord KAIN, le typo de l'impri
merie Casteman, a Tournai, le chef de la 
petite ban le 'les belges <-|ui v innen.t voter à 
Lille C'est un (misse figure 'de jésuite. Il 
n'a pas l'air brmant La barbe qui lui a 
poussé durant s-m bèjour en pmson lut 
oonne l'air d un curé devenu • hemineau. Il 
a Cuir bonnaseç et-soyrnois à la fois de ces 

teur. môme peu attentif, reconnaîtrait aisé
ment yur ce visage pâe, émacié, à la bou
che pointue, aux "yeux incertains et fuyants 
les caractéristiques des passiois en hoD-
neur chez les conyrogaiistes solitaires Sous 
le costume civil, il semble qu'on perçoive en
core le rabat l'un blanc douteux et l'on cnen-
che nrrtmetivmwnt • te*, isssn hçoa sstppiê-
ir.rntair-2s dont la Conuregaiish 6'est lait 
une espèce d'enseigne instinctive. 

DE GLOEDT. lui aussi frère à barbette, 
apoaralt moins» g'̂ nô dans son veston trop 
étroit. Ses yeux vifs «.herchent i Une sur 
tous les visages le destin qui l'attend. Ses 

Vendredi, M. GoUert. JURO- «MosUtieston, 
sait une lettre de convocation à MM. Binauld et 
Billiaort. U les mande à son cabinet pour samedi 
matin, 9 heures et demie. Ce qui surprit les inté
resses c'est que sur ces lettres, le mot témoin 
avait été soigneusement rayé. C'est donc comme 
inculpés que M. Gobert se propose de les Inter
roger. Nous avons demandé au magistrat si 
telle était son intention. I 

— Il me r: >ugne profondéjnent. nous décla-
ra-t-il, d'jmployer des moyens délatoires et de 
ruser avec la loi. J'ai tenu, en eilet, à pr'venir 
MM. .Binauld et Bllliaert que je ne pouvais les 
entendre comme témoins. Je leur lirai la loi du 8 
décembre 1S07, puis je les aviserai que je les 
inculpe de fraude électorale. 

— Et pourquoi les inculpez-vous î 
— Pour la raison bien simple que M. Binauld 

est! chargé d'un service ou plutôt en a la res
ponsabilité. De même oue M. Bil»'aert a la plus 
grande part de responsabilité, puisque c'est lui 
qui, au guichet, est le seul qui reçoit les élec
teurs et les Inscrit sur les registres électoraux. 
M. Talon s'qccupant surtout de la direction du 
service et de- la correspondance. M. Billiaert a 
donc plein pouvoir pour se rendre compte é*e la 
légalité des pièces fournies par les électeurs. 

— Vous les inculpez de fraude électorale. Quels 
sont les articles de la loi visés par vousî 

— Je ne nuis vous le dire, mais sans parler ds 
la loi de 1313, il y a Infraction à d'autres lois. 

Voilà oui est net et ne laisse prise à aucune 
équivoque. 

Binauld et Bililaert sont t faits » comme on 
dit en argot de c pègre ». 

Et ce n'est pas fini. 
L' « Echo ». pour s'accorder ensuite une 

oetite consolation, annonce ensuite un non-
lieu imminent en faveur de M. Oh. Detesalle 
lequel, — étrange miaSrre qui négligeait te plus 
imDortant de ses services, — ne mettait, pa
rait-il, jamais les pieds au bureau des élec
tions '. 

Ainsi qu'on le verra plus loin cette annonce 
est au moins prématurée et M. te juge Gobert 
n'a nullement l'intention, surtout après 1 au
dience d'hier soir, de mettre hors de cause 
oour le moment du moins M. te Maire de 
Lille. 

En Correctionnelle ! 
Ce fut une onJiense de3 grands Jours, 

hier au Palais de Justice de Lille. 
On devait y juger les petits 'rères et au

tres culotins inculpés de fraudes électorales 
et huit coupables devaisnt ^n principe venir 
s'asseoir sur le • banc dinfaruie »• 

C'était, rappelons le. 
Les tynos b.lges KAIN -t VILMN. 
Les leux Ireres à barbette GALLOT et 

DE CLOEDT 
] e frère Cyrille LESAGE. 
I.es leux DEL'HrtlE, typo et contnemaltre 

belges de 1 iinprimcri>} Casterinais de Tour
nai. 

Le typo lournaisien DECANCQ. 
Les juatre preini.-rs devaient comparait» 

en personne, puisque ''élenus. 
Les sutivs '«nt pria soin Je Twttre la fron

tière entre *ux et la justice. 
Une foule conii i branle avait envahi le 

Palais de Justice et des nesures d'ordre ex
ceptionnelles avaient o"û être prises. 

A 4 heur»* ^t lem'19 sculenunt, l'audience 
commen ait dans la salle du Tribunal Cor-
rtctionnel, empli t tolalement d'avocats, de 
curieux, de tuurnalistes débordant jusqu'à 
la barre des tém&is. 

On trouvera plus loin la physionomie et 
le détail complet des débats. 

La silhouette des quatre inculpés 
Traçons d'anori un rapide portrait dos 

quatre tristes personnages qui •'assirent 
hier sur les bancs dé la correctionnelle au 
cours des deux affaires, disjointes oour la 
commodité de la cause. 

LE TYPO KAIN 
(Croquis d'audience]. 

mlichons de campagne qui sous des mines 
patelines .ii->iiiiul.mt une âme sectaire Lors-
aue son père '-tait a l'«u(unie il n'hésitait pas 
à quitter son chevet pour venir à I ille faire 
la bombance |.rmmsc aux frauleurs, le jour 
des élections A peine aur&t-il quj'ques lar
mes l e circonstance lorsqu'on évoquera tout 
à lheur j la mort Je son père et l'émotion 
de sa lainiilo. 

VILAIN a suHpiïs tout le monde par sa 
crinièr.j rou-se et -'i baribe couleur ce feu. 
Deux yeux noir-, durein<-nt brillants aux co
tés d'un nez découpé rttt bec d'oiseau de 
proie donnent une allure faroucha et près-

p*~ 

«M 

tl...M>. 

LE TYPO VILAIN 
(Croquis d'audience], 

que cruelle à sa physi >nomie. 11 fait sem
blant le mal entendre le frençii3 — cet élec
teur »le Oaruhnne — pour avoir davantage 
le temps de préparer ses réponses, calcu
lées et articulées d'une voix sèche... 

GALLET, lit 1»- frère Fleury. est le type 
du petit frère. Type înqui^aat pour la mo
ralité des enfants quon eut trop longtemps 
îa faiblesse do leur confier. Ln observa

i s FRERE GALLET 
[Croauls d'audience}. 

LE FRERE DE CLŒDT 
(Croquis d'audience), 

lonçs cheveux ont couvert l'emplacement de 
la tonsure et son nez ..en oi3d de marmite» 
1 apparente, car rit ne sait quel air canaille 
ei gouailleur a. la race des gibiers ordi
naires le la corecti innelle. 

Maintenant que les portraits sont tracés, 
voyons le spectacle qui so déroule dans le 
prétoire. 

L'audience 
LE TRIBUNAL RENVOIE AU 17 JUILLET 

LES INCULPES EN FUITE : CYRILLE 
LESAGE, LES FRERES DELHAIE ET 
DECANCQ. 

Le Tribunal est présidé par M. Leray, 
: vioe-préaSdent, ayant pour assesseurs MM. 

Gachet et Bourgain. 
Le siège du ministère public est occupé 

par M. Testart, Procureur de la République. 
Au banc des avocats ont pris place MMea 

Maequart et Moithy pour la partie civile et 
Decély e t Parmentier fils pour la défense. 

Il y a deux affaires à traiter. Celle ayant 
| trait aux agissements des typographes tour-

naisiens Kain, Vilain, les frères DeJhaie et 
Decanck, puis celle relative aux agisse-

j ments des frères à barbette Galet, De 
Cloedt et Lesage. 

Avant d'ouvrir les débats on décide, à la 
demande de M. le Procureur de la Républi
que de disjoindre les cas des inculpés dé
faillants, les Delhaie, Decanck et Lesage, 

, frère Cyrille, et le Tribunal décide qu'il les 
' jugera au cours de son audience du vendre

di 17 juillet prochain. 

Kain et Vilain 
comparaissent 

INTERROGATOIRE DES TEMOINS 
A 4 heures 10 les débats commencent en 

ce qui concerne Kain et Vilain à l'interro
gatoire d'identité desquels il est procédé. 

On sait que les deux belges sont inculpés 
d'avoir voté dans une assemblée électorale 
en prenant faussement les noms et qualités 
d'étecteurs. 

Puis, c'est le défilé des témoins. 
On entend tout d'abord M. MOISSON, 

commissaire d» police du 7e arrondisse
ment. 

Ce magistrat a reçu Kain et Vilain le di
manche 10 mai, à 3 heures de l'apres-midi, 
au moment où après l'intervention de M. 
Berthier qui les avait signalés comme faux 
électeurs au bureau de vote du boulevard 
Victor-Hugo, ils venaient d'être arrêtés. 

Il interrogea Kain. Celui-ci lui dit : « J'ai 
voté pour un de mes amis nommé Mal gloi
re qui m'a remis sa carte. Je suis arrive ce 
matin de Tournai avec Vilain et deux in
connus ». 

Fouillé, le belge fut trouvé porteur de 10 
caries d'électeurs ayant pour la plupart 
servi aux deux tours de scrutin. 0 avait 
aussi en sa possession des itinéraires ma 
nuscrits et imprimés, un horaire des mes
ses dans les églises lilloises et tournaisien-
nes et six bulletins de vote au nom de 
Dambrine. 

Vilain interrogé par M. Moisson, dit que 
la carte au nom de Perler dont i allait se 
servir pour voter, lui avait été remise par 
Kain, U «jouta qu'il n'avait pas voté dans 

les autres bnreanz où D avait aooomcssBkl 
ses amis 

M.PLANQUE . — islam prWfhonv 
me, est entendu ensuite. 

Il était assesseur au bureau de '«oie d« 
la rue de Juiiers quand M. Bertcjer vint 
lui signaler le passage du faux électeur 
Kain. Celui-ci vota avec une carte au nom 
de Soiacroup. 

La déposition do M. Ch. BERTHIER, por-i 
teur de pains, est des plus inté/ressantee. 

Le 10 mai il distribuait des bulletins def 
vote à la porte du bureau de (a Place Qa-< 
tinat quand une personne lui désigne qusv 
tre individus qui, disait-eUe, avaient déjà! 
voté dans plusieurs bureaux du Vieux* 
Lille. 

H prit en filature ces Individus a leur 
sortie du bureau de vote- Ils sursirent la 
rue Colbert. Kain marchait seul sur un 
trottoir ; ses amis le suivaient dm l 'autre 
côté de la rue. De temps à autre Vilsiar 
se détachait du groupe et rejoiarnait Kainf 
à qui il remettait des papiers. Psace de 1* 
Nouvelle Aventure, le trio s'arrêta dans un 
estaminet. Kain alla encore voler au bu
reau de la rue de Juiiers où son passage 
fut signalé à M. Planque, puis il alla re* 
joindre ses camarades et tous quatre se 
rendirent Boulevard Victor-Hugo. Kain e* 
Vilain, ce dernier qui tentait de fuir, fr>< 
rent arrêtés dans le bureau "de vote tandrj 
que leurs acolytes gardaient leur liberté 
grâce à l'inertie d'un agent de police au
quel M. Berthier les signala. 

La partie civile 
Au nom de Delory et de Ghesquière. dé* 

pûtes, Me Moithy déclare se porter riartia 
civile au procès. 

Le défenseur des Inculpés s'y oppose ce
pendant que l'avocat de la partie ca\âl© in
siste et demande au Tribunal de « feindre 
l'incident au fond » ce qui est décidô. 

L'inculpation 
Qualité eest l'inculpation qui pèse suit 

Kain et sur Vilain ? 
Précisons là d'après les documents mô

mes apportés par l'accusation •: 
KAIN et VILAIN sont inculpés -
1. D'avoir à Lille, depuis moins le trois ana% 

notamment le 10 mai 1914, voté dans une as
semblée élertoiale en prenant faussement Isa 
noms et qualités d'électeurs inscrits au bo< 
reau de vote de la plaça Catlnat (5me bureau) 
avec les cartes des sieurs Deschamps Louis, 
numéro 801, Grosse Joseph, numéro 1236, et 
d'individus restés inconnus 

3. KAIN. l'avoir à Lille le 10 mai 1914, vote-

dans une assemblée électorale en pienanf 
"faussement les nom et qualité d'un électeur 
inscrit au bureau B do la rue ae Juiiers (6ms. 
bureau) '2me circonscription), avec la carte 
numéro 3061 du sieur Soiacroup Paul. 

3 KAIN et VILAIN, d'avoir a Lille, le 10 mrd 1914, Dendant le scrutin en pénétrant dans 
le bureau de vote lu boulevard Vtctor-Hu«i 
(8me buieau) (2me circonscription), puis défi* 
les Isoloirs pour voter avec les cartes : K».l/a. 
de Magîoire cam'lle, numéro 3131, et VUtJn 
de Periosr rbéopiule, aumAro MM, tenté d« 
porter atteinte à la sineérrté du vote et «H'eu 
changer les résultats. 

Kain avoue ce qu'il faisait avec 
19 cartes électorales 

M. le président procède à i'interpogatoira 
des inculpés. 

Kain, Victor, âgé de 42 ans, typographe 
à l'imprimerie Castermann, a ToA'irnai, s'e-
vance à la barre. 

M. LE PRESIDENT. — « Dtfes-nous ©a 
que vous veniez faire à Lille le» 10 mai ». 

KAIN. — » Avec mes amis, Vilain, Del
haie et Decanck, je suis venu pour m'amu-
ser et rendre service & Delhofe qui m'avait 
remis des cartes d'électeurs en me deman< 
dant de voter pour eux. Il y <eû avait 10 ou 
11 ». 

D. — « Deviez-vous recevoir un ealai< 
re î » 

R. — K Non, c'était uniqv*iment DOUT faire 
plaisir ». 

D. — « Qu'avez-vous Wtt î » 
R. — « Nous sommes 'jrrivés à LiUe vers 

11 heures et demie. Aprèe avoir fait un tooti 
en viflle nous nous rendîmes à 2 heures aM 
bureau de vote de la p'<aoe Catinat ». 

D. — « Qu'a fait Vriain ? » 
R. — « Vilain n'est pas entré. Je l'avala 

engagé à venir se promener avec nous • 
Lille mais il ne s'ag/ssait pas pour lui de 
voter ». 

D. — « Et au boiïleverd Victor-Hugo. T e 
R — « J'avais nemis une seule carte èf 

Vilain et ii aMait voter après moi quand ont 
l'a arrêté à son tour ». 

D. — « Qui a utilisé les 19 cartes ? » 
R. — « Je n'en ai utilisé que deux. un« 

place Catinat et l'autre rue de JuJSere. J e 
ne me souviens pas des noms qu'elles poo 
taisait 

D. — « Mais vous avez dit précédernrnenl 
que vos amis s'en étaient servis » . 

R. — R Je parlais en général mais il n'ê-
tait pas question de Vilain qui, place GaM« 
nai est resté dans la cour du bureau ». 

D. — » De qu teniez-vous tes itinérafree 
imprimés et manuscrits T 

R. — « Ils m'ont été remis par Delhaie «• 
D. — « Il a du en donner à on grand 

nombre de personnes ». 
R. — « Je ne sais pas. 
D — « Et les horaires de messes » T 
R. — « J e ne me rappelle pas en avoifl 

eu en ma possession n. 
D. — « Ces imprimés ont-ls été faits danjl 

l'imprimerie où vous êtes employé ? 
R. — « Non, ic l'affirme. 
D. — « Qui donc a utilisé tes cartea le 

26 avril au 1er tour 1 » 
R. — Je n'en sais rien. Je ne suis pas] 

venu a Lille ce jour là ». 
Me MOITHY.— « Connaissez-vous M.JDdt 

fives, employé au Comité électoral ctéricel 
et n'est-ce pas lui qui vous a remis Vas cer
tes et itinéraires ? » 

R. _ « Je conais très bien M. DeRved 
qui est agent d'un bureau électoral, mais oe 
n'est pas lui qui m'a remis les cernée..» 

Vilain lait une déposition 
burlesque 

VILAIN Feroand, succède à mx\ and 
Kain. 

M. LE PRESIDENT. — « Dana quel bud 
êtes-vous venu & Lille ? » 

H. — « .le suis vtnu avec mes amis POUR 
passer «a journée et me divertir. Ce n'es* 
que dans te train que j ' a i appris que Kami 
allait voter pour faire plaisir & Demaie a, 

D. — « Qu%avez-vous fait de 11, heure» et 
demie à 2 heures T » 

tL — « Noue noue sommes oromené». 


